
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES VALEURS MOBILIÈRES* 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 32.1o et 34o; 2007, c. 15) 
 
 
1. Le Règlement sur les valeurs mobilières est modifié par l’insertion, après l’article 252.1, 
de ce qui suit : 
 

« TITRE V.1 
 

« Sanctions civiles sur le marché secondaire 
 

« 252.2. Pour l’application de la section II du chapitre II du titre VIII de la Loi, il 
faut entendre par : 
 

« capitalisation boursière » : la somme des montants suivants établis pour chaque 
catégorie de titres de participation : 
 

1o pour les titres négociés sur un marché organisé, le résultat obtenu en 
additionnant le nombre de titres de la catégorie en circulation à la clôture de chacun des 10 jours 
de bourse précédant le jour où l’information fausse ou trompeuse a été publiée ou le premier jour 
où il y a eu manquement à une obligation d’information occasionnelle, en divisant la somme 
obtenue par 10 et en multipliant le quotient obtenu par le cours de référence des titres de la 
catégorie sur le marché principal dans ces 10 jours de bourse; 
 

2o pour les titres non négociés sur un marché organisé, le résultat obtenu en 
additionnant la juste valeur marchande des titres de la catégorie en circulation le jour où 
l’information fausse ou trompeuse a été publiée ou le premier jour où il y a eu manquement à une 
obligation d’information occasionnelle; 
 

« cours de référence » : pour tout titre d’une catégorie de titres négociés sur un 
marché organisé, les cours suivants : 
 

1o pour les titres sur lesquels il n’y a pas eu d’opérations pendant la période 
pour laquelle il faut déterminer le cours de référence, ce cours de référence est la juste valeur 
marchande du titre; 
 

2o pour les titres sur lesquels il y a eu des opérations pendant moins de la 
moitié des jours de bourse de la période pour laquelle il faut déterminer le cours de référence, ce 
cours de référence est celui obtenu en additionnant la moyenne du cours acheteur le plus haut et 
du cours vendeur le plus bas de chaque jour de bourse où il n’y a pas eu d’opérations sur les titres 
pendant cette période, en divisant la somme obtenue par le nombre de jours de bourse où il n’y a 
pas eu d’opérations, en additionnant au quotient obtenu le cours moyen pondéré par le volume 
des titres de cette catégorie négociés sur le marché organisé pendant les jours de bourse où il y a 
eu des opérations et en divisant le résultat obtenu par deux; 
 

3o pour tous les autres titres, le cours de référence est le cours moyen pondéré 
par le volume des titres de cette catégorie négociés sur le marché organisé pendant la période 
pour laquelle il faut déterminer le cours de référence; 
 

« jour de bourse » : un jour pendant lequel le marché principal pour un titre est 
ouvert; 
 

                                                 
* Les dernières modifications au Règlement sur les valeurs mobilières, édicté par le décret no 660-83 du 

30 mars 1983 (1983, G.O. 2, 1511), ont été apportées par les règlements approuvés par le décret no 1183-2005 du 
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« marché principal » : par rapport à une catégorie de titres, le marché organisé au 
Canada ou, à défaut, à l’étranger sur lequel s’est négocié le plus grand volume de titres de cette 
catégorie au cours de la période de 10 jours de bourse précédant le jour où l’information fausse 
ou trompeuse a été publiée ou le premier jour où il y a eu manquement à l’obligation 
d’information occasionnelle; 
 

« titre de participation » : tout titre d'un émetteur qui comporte le droit résiduel de 
participer au bénéfice de celui-ci et au partage de ses actifs en cas de liquidation. » 
 

« 252.3. La section II du chapitre II du Titre VIII de la Loi s’applique à la personne 
qui souscrit ou acquiert un titre sous le régime d’une dispense de prospectus prévue à l’article 2.8 
du Règlement 45-102 sur la revente de titres approuvé par l’arrêté ministériel no 2005-21 du 
12 août 2005. 
 

Cette section s’applique également à la personne qui acquiert ou cède un titre à 
l’occasion d’une offre publique d’achat effectuée sous le régime d’une dispense prévue à l’un des 
articles 119 à 121 et 126 de la Loi. Il en est de même pour celle qui acquiert ou cède un titre à 
l’occasion d’une offre publique de rachat effectuée sous le régime d’une dispense prévue à l’un 
des articles 119 à 121 de la Loi, applicables à une telle offre en vertu de l’article 147.20 de la Loi, 
ou prévue au paragraphe 2o de l’article 147.21de la Loi. » 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec. 
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